
Règlement du « Défi Cocktails Chartreuse® » 2026

L’ABUS D’ALCOOL EST DANGEREUX POUR LA 
SANTÉ. À CONSOMMER AVEC MODÉRATION.

La société Chartreuse Diffusion, dont le siège est situé au 10 boulevard Edgar Kofler à Voiron 
(38500), représentée par Emmanuel Delafon en qualité de Président Directeur Général, organise 
un défi cocktails. Il se déroulera à compter de l’ouverture des inscriptions en date du 26 mars 
2026 et jusqu’au mercredi 13 mai 2026, date de la finale incluant la remise des prix aux lauréats.

2.1  Le concours s’adresse aux personnes 
créatives et amatrices des produits 
monastiques Chartreuse®, aimant 
confectionner des cocktails.  
L’objectif de ce défi est d’imaginer et créer 
un cocktail original à base de produits 
Chartreuse®.

2.2  La participation au Défi Cocktails 
Chartreuse® est gratuite.

2.3  Le candidat doit obligatoirement :
-  être majeur,
- renseigner l’intégralité des informations 
demandées lors de l’inscription en ligne sur le 
site officiel des Fêtes de la Chartreuse : 
www.fetesdelachartreuse.fr 

-  se rendre disponible pour la finale en cas de 
sélection, qui se tiendra le mercredi 13 mai 
2026 de 15h à 17h dans la Maison des Asso-
ciations, 2 place de la Mairie, 38380 Saint-
Laurent-du-Pont.

2.4	 Pour que la candidature soit valide, le 
participant doit obligatoirement utiliser les 
trois ingrédients suivants dans la recette de 
cocktail qu’il propose :
-  Chartreuse Jaune ou Verte,
-  Tisane des Pères Chartreux,
-  Élixir Végétal de la Grande Chartreuse. 

Les déclinaisons ou les revisites de cocktails 
classiques ne seront pas acceptées ; 
exemples: Chartreusito, Chartreuse Mule, 
Spritz, Caïpirinha à la Chartreuse, etc.

Article 2 – Conditions de participation au défi

1.

Article 1 – Organisateur et durée du défi
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Sont attendues des créations mettant en 
valeur des produits monastiques Chartreuse® à 
travers une approche innovante, audacieuse et 
personnelle.

2.5  Pour toutes questions, ce candidat a la 
possibilité de les adresser à l’adresse email 
suivante : bar.voiron@chartreuse.fr

2.6  La clôture des inscriptions est fixée à la 
date du dimanche 26 Avril 2026 à 20h.

Article 3 – Déroulement du défi cocktails

3.1    Sélection des finalistes : 

-  Traitement de l’ensemble des candidatures 
et évaluation par les membres de l’équipe 
Bar de Chartreuse Diffusion à compter de la 
clôture des inscriptions en date du dimanche 
26 avril 2026 20h ;
-  Sélection des trois candidatures les 
plus attractives pour participer à la finale 
et information quant à cette sélection 
communiquée aux finalistes par mail au plus 
tard en date du vendredi 1er mai 2026 ;
-  Possibilité pour le candidat de bénéficier 
d’une visite guidée du musée pour 
approfondir ses connaissances en vue de 
la préparation de la troisième épreuve 
programmée lors de la finale. 

3.2    Déroulé de la finale : 

3.2.1	  La finale du Défi Cocktails Chartreuse® 
aura lieu le mercredi 13 mai 2026 de 15h à 17h 
dans la Maison des Associations, 2 place de la 
Mairie, 38380 Saint-Laurent-du-Pont.

3.2.2   Le jury est constitué de 4 membres 
non professionnels, issus des entités co-
organisatrices des Fêtes de la Chartreuse, 
c’est-à-dire la Ville de Voiron, la commune de 
Saint-Laurent-du-Pont, la commune d’Entre-
Deux-Guiers et la commune de Saint-Pierre-
de-Chartreuse.

2.

Article 2 – Conditions de participation au défi - Suite



3.2.3	 Épreuve n°1 
– Réalisation du cocktail en direct
 (25 points) : 
-  Confection et présentation du cocktail par 
le finaliste en 15 minutes, en 2 exemplaires et 
devant le jury ; 
-  Évaluation par le jury à suivant une grille de 
notation réunissant des critères techniques et 
gustatifs (cf. annexe).

Pour cette épreuve, Chartreuse Diffusion 
mettra à disposition :
-  un bar mobile, 
-  les produits Chartreuse®, à savoir liqueurs, 
tisanes, et Élixir Végétal de la Grande 
Chartreuse,
-  des glaçons cubes.

Le finaliste est chargé d’apporter :
-  son matériel,
- ses ingrédients, autres que ceux sus 
mentionnés.
-  sa verrerie.

Épreuve n°2 
– Dégustation (10 points) : 
Le finaliste réalisera une dégustation à 
l’aveugle de cinq produits de la gamme 
Chartreuse® en 8 minutes. Les produits de la 
gamme seront servis dans des verres opaques. 
La répartition des points est de 2 points par 
bonne réponse. 

Épreuve n°3 
– Questionnaire (15 points) : 
Le finaliste répondra à un questionnaire de 
type Question à Choix Multiples (QCM) en 12 
minutes. 
Il comprend 15 questions portées sur :
-  le contenu du livre « Chartreuse – L’Élixir 
Végétal & La Liqueur »,
-  le monde du bar et l’herboristerie. 
La répartition des points est de 1 point par 
bonne réponse.

Épreuve BONUS 
– Dosage à l’aveugle (point bonus) : 
Uniquement s’il le souhaite, le finaliste pourra 
réaliser un dosage à l’aveugle sur les 3 formats 
suivants : 2cl, 4cl, et 6cl. Chaque dosage 
correct rapportera 1 point.

Article 3 – Déroulement du défi cocktails - Suite

3.
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4.1  Le gagnant du Défi Cocktails Chartreuse® 

parmi les 3 finalistes est désigné sur la base 
du total des points cumulés à l’ensemble des 
épreuves, comptabilisés par l’équipe bar de 
Chartreuse Diffusion. Le finaliste qui obtient 
le nombre de points le plus élevé est élu vain-
queur.

4.2   L’ensemble des finalistes se voient 
remettre des lots en fonction de leur 
classement comme listés ci-après.

1ère place
-  1 ensemble de 3 cadeaux à l’effigie des Fêtes 
de la Chartreuse 2026
-  1 set de 6 verres Végétal Chartreuse®

-  1 visite guidée « Chartreuse et la publicité, 
une histoire d’image » pour 1 personne
-  1 atelier « Confection de tisanes à base de 
plantes aromatiques et médicinales » pour 1 
personne
-  1 livre « « Chartreuse – L’Élixir Végétal & La 
Liqueur »
-  1 tisane Angelus du Soir en vrac 150g
-  1 pot d’apothicaire pour tisane en vrac
-  1 Élixir Végétal de la Grande Chartreuse
-  1 coffret de boissons végétales Henri Marie
-  1 tablier Chartreuse®

-  1 sweat-shirt Chartreuse®

2ème place
-  1 ensemble de 2 cadeaux à l’effigie des Fêtes 
de la Chartreuse 2026
-  1 tisane Angelus du Soir en vrac 150g
-  1 pot d’apothicaire pour tisane en vrac
-  1 Élixir Végétal de la Grande Chartreuse
-  1 coffret de boissons végétales Henri Marie
-  1 livre « La Chartreuse de Vauvert »
-  1 tablier Chartreuse®

3ème place
-  1 ensemble de 2 cadeaux à l’effigie des Fêtes 
de la Chartreuse 2026
-  1 coffret Bien-Être
-  1 coffret de boissons végétales Henri Marie
-  1 livre « La Chartreuse de Vauvert »
-  1 tablier Chartreuse®

4.3 Les 3 finalistes se verront remettre leurs 
lots en mains propres à l’issue de la finale du 
Défi Cocktails Chartreuse® dans la Maison des 
Associations, 2 place de la Mairie, 38380 Saint-
Laurent-du-Pont.

 
Chartreuse Diffusion ne saurait être tenu 
responsable en cas de problème technique 
empêchant la réception des fichiers ou la 
participation au concours.

Chartreuse Diffusion se réserve le droit 
de reporter ou d’annuler le Défi Cocktail 
Chartreuse®, quel qu’en soit le motif, sans que 
sa responsabilité ne puisse être engagée, de 
quelque manière que ce soit.

Article 4 – Désignation du vainqueur et remise des prix aux
                     trois lauréats

4.
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Article 6 - Report ou annulation

Article 5 - Responsabilité



Les données personnes collectées sont 
utilisées exclusivement dans le cadre de 
l’organisation du Défi Cocktail Chartreuse® afin 
de contacter les participants. Conformément 
à la réglementation en vigueur relative à la 
protection des données personnes, chaque 
participant dispose d’un droit d’accès, de 
rectification, d’opposition et de suppression 
des données le concernant, sur simple 
demande adressée à :
chartreuse@chartreuse.fr

8.1    La participation au Défi Cocktail 
Chartreuse® vaut acceptation pleine et entière 
du présent règlement.

8.2  Le règlement du Défi Cocktail Chartreuse® 
est consultable sur le site web officiel des 
Fêtes de la Chartreuse :
www.fetesdelachartreuse.fr. 
Chartreuse Diffusion se réserve le droit de 
modifier le présent règlement avant chaque 
nouvelle édition du concours.

La participation au Défi Cocktail Chartreuse® 
vaut acceptation pleine et entière du présent 
règlement.

Dans le cadre du Défi Cocktail Chartreuse®, 
les participants autorisent expressément 
l’organisateur à capter, reproduire et diffuser 
leur image, sous réserve de leur accord 
préalable lorsque cela est requis.

En participant au concours, les gagnants 
acceptent que leur image (photographies) 
puisse être utilisée par Chartreuse Diffusion 
à des fins de communication et de promotion 
des Fêtes de la Chartreuse, sur tous supports.

Cette autorisation est accordée à titre gratuit, 
sans limite géographique, et pour une durée 
de 5 ans à compter de la date de participation 
au Défi Cocktails Chartreuse 2026®.

Conformément à la réglementation applicable, 
notamment le droit au respect de la vie 
privée et le droit à l’image, chaque participant 
dispose d’un droit d’accès, de rectification 
et de retrait de son image. Ce droit peut être 
exercé à tout moment par demande écrite 
adressée à l’organisateur à l’adresse suivante : 
chartreuse@chartreuse.fr 

Article 8 – Modalités du règlement

5.

Article 7 - Données personnelles
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Article 9 – Acceptation du règlement

Article 10 – Droit à l’image



Annexe – Grille d’évaluation du jury pour l’épreuve n°1 :  «Réalisation du cocktail»

6.
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L’ABUS D’ALCOOL EST DANGEREUX POUR LA 
SANTÉ. À CONSOMMER AVEC MODÉRATION.

Il s’agit d’une évaluation basée sur le ressenti des membres d’un jury non professionnel qui 
entoureront, pour chaque question, la note correspondant à leur perception :


